
Accord-cadre relatif à la production de plans topographiques compatibles Référentiel 

topographique à très Grande Echelle 

Entre: 

L'OPH SILENE représentée par le directeur ou son représentant dûment habilité par 

en date du ...................... , 

Le GIE SONADEV représentée par le directeur ou son représentant dûment habilité par 

en date du ...................... , 

Loire-Atlantique Développement représentée par le directeur ou son représentant dûment 

habilité par en date du ...................... , 

La ville de Besné représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du 

La ville de La Chapelle des Marais représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du 

La ville de Donges représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Montoir-de-Bretagne représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Pornichet représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Saint-André-des-Eaux représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Saint-Joachim représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Saint-Malo-de-Guersac représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ...................... , 

La ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du 07 février 2025, 

La ville de Trignac représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du 25 juin 2025, 

Et 

La CARENE représentée par son Président, M. David SAMZUN, ou son représentant, dûment 

habilité par décision en date du ...................... , 

Acte publié et certifié exécutoire














